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PREAMBULE 

 
Une poignée de  filles et fils de la République Démocratique du Congo (ex-Zaïre), tous 
originaires de la Zone BOMBOMA résidant à l’étranger ; 
 

� Conscients de la réalité de la vie de l’être humain sur terre avec un minimum de 
conditions nécessaires ; 

� Militant en faveur du bien-être et de l’épanouissement de la communauté Bomboma ;. 
� Soucieux du devenir de la culture BOMBOMA compte tenu de la minorité de sa 

population ; 
� Engagés à promouvoir la culture Bomboma ; 

 
Ont résolu d’un commun accord de s’unir au sein d’une Association apolitique, non 
confessionnelle et sans but lucratif. 
 
TITRE I : Constitution – But –Siège Social – Durée  

 Article 1 : 

La Constitution  :  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour dénomination : AGIR POUR 
LA CULTURE BOMBOMA, “ACUBO” en sigle.  

Article 2 : 

Le But de l’Association : 

L’association a pour objet principal « la Sauvegarde de la Culture BOMBOMA» et par 
conséquent, elle doit veiller à la promotion de  cette identité culturelle. 

 Elle est non confessionnelle, apolitique et sans but lucratif.  

En vue d’atteindre son but, l’association pourra, notamment dans la mesure de ses 
ressources, mener les actions suivantes : 

1. Concevoir et soutenir des projets de développement socio-culturels et 
économiques de la contrée; 

2. Entretenir des relations constantes avec des personnes et institutions publiques 
ou privées pouvant fournir une aide financière à la réalisation des ses 
objectifs ; 

3. Contribuer à la réalisation des activités visant à réhabiliter des infrastructures 
scolaires, hospitalières, routières, portuaires… de la Zone BOMBOMA ;  
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4. Promouvoir toutes les formes de manifestations culturelles, débats, évènements 
socioculturels susceptibles de mieux faire connaître  l’identité culturelle 
BOMBOMA ;  

5. Organiser des activités en partenariat avec d’autres associations et d’autres 
peuples vivant en France, en Europe et dans le monde. 

6.  Consolider les liens de fraternité et de solidarité entre ses membres. 

 

Article 3 : 

Le  Siège social  

Le Siège Social est fixé sur 6 rue de la Couture du Moulin 94320 THIAIS. Il pourra 
être transféré à tout autre lieu par décision du bureau de l'Association qui se charge 
d'aviser les autorités concernées. 

Article 4 : 

La durée  

L’Association est créée le 29 octobre 2005 pour une durée illimitée. 

 Article 5 :  

 Les Ressources 

  Les ressources de l’Association comprennent : 

� Le montant de cotisation mensuelle de ses membres fixé à 15€ ;  

� Les subventions de l'Etat, des collectivités locales et de tout organisme public ou privé, 
français, européen ou international ; 

� Des dons et legs ; 

� Le produit des activités diverses ou manifestations entrant dans le cadre de sa vocation.  

 Ces avoirs seront déposés dans un compte bancaire connu de tous les membres. Chaque 
retrait comportera trois signatures : celle du Président, du Secrétaire Général et du Trésorier. En 
cas d’empêchement de l’un d’eux ; celles des Adjoints seront requises. Les spécimens de ces 
cinq signatures doivent être déposés à la Banque. 

 

 TITRE II  Membres de l’Association 

Chapitre 1 : La catégorie de membres 

 Article 6 :  

 La Composition 

 1. L’association se compose de : 

1.1 Membres de droit 

         Sont membres de droit, toutes les personnes de souche originelle ou apparentée BOMBOMA. 

1.2 Membres fondateurs 

         Est membre fondateur, tout membre de droit présent à la création de l’association ACUBO 
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1.3 Membres actifs 

Sont membres actifs, les membres de droit qui s’acquittent régulièrement de leurs obligations 
telles que définies par les présents Statuts et le Règlement Intérieur. 

1.2 Membres d’honneur 

Sont membres d’honneur ceux qui ont rendu des services à l’association ; ils sont dispensés 
de cotisation.  

1.3 Membres Bienfaiteurs 

Sont membres bienfaiteurs, ceux qui versent une cotisation annuelle dont le montant minimal 
est égal au double de la cotisation de membres actifs. Le montant de cette cotisation est fixé 
annuellement par l’assemblée générale. 

Chapitre 2 : L’acquisition de la qualité de membre 

 Article 7 :   

1. Peuvent être admises en qualité de membres de l’association, toutes les  personnes physiques ou 
morales (ressortissants de Bomboma ; conjoint d’un ressortissant, ayant préalablement manifesté 
librement le désir d’y adhérer par le paiement de cotisation. Ils s’engagent à soutenir activement les 
aspirations de l’Association et à respecter les présents Statuts et le Règlement Intérieur.   

2. La reconnaissance de la qualité de membre actif est conditionnée par la demande écrite adressée 
au Comité Directeur qui statue sur les demandes présentées lors de chacune de ses réunions, sous 
réserve de ratification par l’assemblée générale.  

Chapitre 3 : La perte de la qualité de membre actif :  

 Article 8 :  

 La qualité de membre actif se perd par la démission, le décès ou l’exclusion.  

 1.   Tout membre actif en règle de cotisation est libre de se retirer en adressant une lettre 
recommandée au Conseil d’Administration qui la transmettra à l’Assemblée Générale. 

1. 1.   Si un membre, ayant présenté sa démission, fait de surcroît l’objet d’une demande 
d’exclusion, l’assemblée générale doit tout d’abord voter sur l’exclusion de ce membre avant de 
ratifier sa demande de démission.  

1. 2. Est considéré comme démissionnaire ou exclu, tout membre qui n’a pas payé ses cinq 
dernières cotisations, malgré trois lettres recommandées de rappel émanant du Conseil 
d’Administration, dans la première quinzaine du quatrième mois de retard.   

2. Le conseil d’Administration peut également suspendre ou exclure, tout membre qui ne remplit 
pas ses obligations financières et pour non respect des statuts. Au préalable, l’intéressé doit être 
appelé à fournir des explications.  

2. 1. Le Conseil d’administration peut, sans indication de motifs, prononcer en tout temps 
l’exclusion d’un membre, notamment à la suite d’une atteinte grave aux intérêts de l’association. 

 Le membre exclu a le droit de déferrer à l’assemblée générale une telle décision du Conseil 
d’administration ; la décision de cette assemblée est définitive.  

La décision du Conseil d’Administration est sans appel, et de convention expresse ne peut 
donner lieu à aucune action judiciaire quelconque, ni aucune revendication quelconque sur les 
biens de l’Association.  

 

 TITRE III ORGANISATION  

Chapitre 1 : Les organes 
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Article 9 : 

1. Les organes de l’association sont : 

1.1 L’assemblée générale 

1.2 Le Conseil d’administration 

1.3 Le Comité Directeur 

1.4 Les Commissions 

Chapitre 2 : La composition des organes 
Article 10 : 

 L’Assemblée Générale  

A. L’assemblée générale ordinaire est l’organe suprême et souverain de l’association. 

Elle est composée de tous les membres actifs de l’association. 

B. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée, pour des questions 
importantes, par le Conseil d’administration ou à la demande expresse de la majorité simple des 
membres  de l’association. 

Article 11:  

 Le Conseil d’administration est composé de dix membres au moins, dont un Président, 
un Vice-Président, un Secrétaire Général, nommés par l’Assemblée Générale pour un mandat 
déterminé. 

Les membres fondateurs de l’association font partie du conseil d’administration. 

Article 12 :  

 Le Comité Directeur est l’organe exécutif de l’association. Il est composé de dix 
membres dont le Président, le Vice-Président, le Secrétaire Général, le Conseiller 
Culturel, le Conseiller Juridique, l’Administrateur au Site Internet, le Trésorier, le 
Trésorier Adjoint et deux Commissaires aux comptes. 

Article 13 : 

 Les Commissions peuvent être constituées par le Conseil d’Administration afin 
d’exécuter des tâches particulières ; leur mandat est limité dans le temps. 

 

Chapitre 3 : Le fonctionnement des organes 
Article 14 : 

 L’Assemblée Générale ordinaire se réunit en principe deux fois par année au siège 
social ou en tout lieu choisi par le Comité Directeur.  

Elle est convoquée et présidée par le Président du Comité Directeur ; en son absence par le 
Vice-président ; en cas d’absence de ce dernier par le Secrétaire Général.  

La convocation envoyée à chaque membre indique l’ordre du jour de l’assemblée. Les 
propositions individuelles importantes doivent être envoyées au Conseil d’administration au 
moins 5 jours avant l’assemblée.  

Chaque membre doit y assister, il peut toutefois se faire représenter par un mandataire de 
son choix en cas de vote. 

Elle délibère à la majorité simple sur les points inscrits à l’ordre du jour. 
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Elle se prononce sur : 

a) La modification des statuts et du règlement intérieur ; 

b) La situation de l’association et le rapport d’activités ; 

c) L’accréditation des nouveaux membres actifs, suspension et exclusion, sur proposition 
du Conseil d’Administration, ceux qui transgressent les dispositions statutaires et 
réglementaires ; 

d) La fixation des montants de cotisations et du budget ; 

e) L’approbation du procès verbal de la dernière assemblée ; 

f) L’approbation des comptes et du rapport des commissaires aux comptes ; 

g) La dissolution souveraine de l’association ; 

h) La nomination des membres des commissions ;  

i) La décision concernant l’organisation ou la participation à des manifestations et du 
programme d’activité. 

 Les délibérations sont consignées dans un registre des procès verbaux, consigné par le 
Président et le Secrétaire Général. Les membres pourront les consulter sans le déplacer. 

Article 15: 

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée, pour des questions 
importantes, par le Conseil d’administration ou à la demande expresse de la majorité simple des 
membres  de l’association. 

Les décisions de l’AGE sont prises à la majorité simple. En cas de partage de voix, celle du 
président ou de son remplaçant est prépondérante.  

Les membres bienfaiteurs n’ont pas le droit de vote.  

Article 16:  

 Le Conseil d’Administration   

- Le Conseil d’Administration siège au dessus du Comité Directeur. Il a le pouvoir de contrôle à 
tous les niveaux et sur toute activité. Il a un rôle d’arbitrage en toutes circonstances. 
 
- Le Conseil d’Administration veille à la bonne marche de l’Association. Il examine les 
admissions, démissions, exclusions et suspensions ; il élabore les statuts et le règlement intérieur. 
Il est le garant du suivi ainsi que du respect des objectifs de l’Association. Il peut donc ramener à 
l’ordre tout organe de l’Association. 
 
- Le Conseil d’Administration ne peut se réunir et délibérer valablement que si au moins les 
deux tiers (2/3) des voix sont acquis. 
 
Les réunions sont convoquées et présidées par le Président, à défaut par le Vice-Président ou par le 
Secrétaire Général. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas d’égalité, celle du Président ou de son 
remplaçant compte double. 

Article 17 : 

 Le Comité Directeur 

- Le Comité Directeur est l’organe exécutif de l’association. 
  

- Les membres du Comité sont élus pour un mandat de trois ans. Ils sont rééligibles. 
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En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres en attendant la 
prochaine Assemblée Générale qui rendra ce remplacement définitif. Les pouvoirs des membres ainsi 
élus prennent fin au moment où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
 

- Le Comité Directeur fixe le montant des cotisations.  
 
- Le Comité Directeur engage valablement l’Association sans l’autorisation préalable de 

l’Assemblée Générale. Il est donc, d’une manière générale, habilité à accomplir tous les actes 
administratifs, financiers et judiciaires relatifs à l’Association. 

 
- En ce qui concerne l’acquisition et l’aliénation des biens meubles et immeubles, la 
signature des contrats, la souscription à des hypothèques ou à des emprunts, l’autorisation 
de l’Assemblée Générale est préalablement requise. 
 
- Le Comité Directeur exécute les décisions  de l’Assemblée Générale, conçoit et exécute le 

programme d’action de l’Association. 
 

- Le Comité Directeur assure l’ordre, la discipline et la solidarité au sein de l’Association. Il 
représente l’Association devant toutes les instances et répond partout où les intérêts de l’Association 
sont concernés. 
Le Comité Directeur ne peut se réunir et délibérer valablement que si au moins 2/3 des ses 
membres sont présents ; les décisions sont prises à la majorité, par vote. Un procès verbal de 
la réunion sera rédigé par le Secrétaire Général ; procès verbal qui sera mis à disposition des 
adhérents qui souhaitent en prendre connaissance. 
 
Article 18 :  
  Les Prérogatives des membres du Comité Directeur 

a) Le Président représente l’Association en tout lieu et en toute circonstance ; il 
supervise et coordonne les activités de l’Association ; il ordonne toutes les missions 
nécessaires aux objectifs de l’Association. Il convoque les réunions du Comité et des 
Assemblées Générales. 

b) Le Vice-Président supplée le Président et lui prête concours en toute circonstance ; il 
le remplace en cas d’empêchement. 

c) Le Secrétaire Général est chargé de l’administration de l’Association. Il coordonne 
les diverses activités de l’Association, prépare les réunions de l’Assemblée Générale 
et du Comité Directeur ; il est chargé de l’application des décisions du Comité 
Directeur et de l’Assemblée Générale ; il est le porte- parole de l’Association et il 
remplace le Président en cas d’empêchement. 

d) Le Conseiller Culturel assiste les membres du Comité avec des conseils nécessaires 
pour leur permettre de fonctionner conformément à l’objectif principal de 
l’Association. Il a aussi le rôle d’assurer la promotion de la culture Bomboma. 

e) Le Conseiller Juridique assiste les membres du Comité avec les conseils nécessaires 
pour leur permettre de fonctionner conformément aux règles et procédures établies et 
de prendre dans l’intérêt de l’Association des décisions qui respectent les dispositions 
juridiques internes et externes applicables ;  il seconde le Secrétaire Général dans la 
gestion administrative de l’Association. 

f) L’Administrateur au Site Internet est chargé de la création, du suivi et de la mise à 
jour du Site Internet.  

g) Le Trésorier et le Trésorier Adjoint perçoivent les cotisations des membres et les 
versent sur le compte de l’Association ; ils veillent à la tenue des documents 
comptables.  

h) Les Commissaires aux comptes vérifient les comptes de l’Association ; contrôlent la 
gestion des fonds et émettent des propositions adéquates pour la meilleure tenue de la 
trésorerie. 
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 Article 19 : 

 Les Commissions 

    Les ordres du jour et convocations des commissions sont envoyés au président. Il peut 
assister ou se faire représenter à toutes les séances des commissions.  

 Article 20 : 

  La Responsabilité 

 Le patrimoine de l’association répond seul des engagements contractés par elle, sans 
qu’aucun des membres de cette association, même ceux qui participent à son administration 
puisse en être tenu personnellement responsable.  

 L’association est valablement engagée par la signature collective de deux membres du Conseil 
d’administration : le Président avec le Vice- président ou le Vice-Président avec le Secrétaire 

Général ou le Trésorier.  

 TITRE 4 : DISPOSITIONS  TRANSISTOIRES ET FINALES 

Article 21 : 

 Le  Règlement Intérieur 

Un Règlement Intérieur préparé par le Comité Directeur et adopté par l’Assemblée 
Générale à la majorité de 2/3 permet de fixer les points non prévus dans les présents statuts, 
notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association. 

Tout membre peut, s’il le désire, disposer d’un exemplaire de ces statuts et du Règlement 
Intérieur en le réclamant au Secrétaire Général qui est tenu de le lui fournir. 

Article 22 : 

 La Modification des statuts 

Les statuts ne peuvent être modifiés que par l’assemblée générale sur proposition du 
Conseil d’administration ou du ¼ au moins des membres de l’association. 

Les modifications proposées devront être présentées au bureau au moins trois jours avant la 
réunion de l’assemblée générale. 

Article 23 : 

L’exercice social commence le 1er janvier pour se clôturer le 31 décembre de chaque année. 
Exceptionnellement, le premier exercice débutera dès la publication des présents statuts au 
Journal Officiel. 

Article 24 :  

Pour les litiges de tous genres dans lesquels pourrait être impliquée l’association, les Cours et 
Tribunaux du lieu du siège social seront seuls compétents. 

 Article 25 : 

 La Dissolution 

La décision de dissoudre l’association doit être prise à la majorité de 2/3 des voix des 
membres présents. 

La dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’en présence de 2/3 des 
membres actifs de l’association.  

Dans ce cas, un ou plusieurs liquidateurs seront nommés par cette assemblée qui 

déterminera leurs pouvoirs et indiquera l’affectation de l’actif net de l’association.  
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Tout conflit sur l'attribution ou la dévolution des biens sera tranché souverainement par le 
Tribunal du lieu du Siège social de l’Association. 
  
Article 26 : 
Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, la Loi du 1er juillet 1901 et le 
Décret du 16 août 1901 seront d’application. 

Article 27 : 

 L’Entrée en vigueur des statuts 

  Les présents statuts entrent en vigueur dès leur approbation par l’assemblée générale. 

L’assemblée générale tenue en ce jour a élu en qualité d’Administrateurs Directeurs, les 
membres ci-après qui ont accepté de siéger au Comité  Directeur : 

Président :  Maufranc MONGAI SELENGA 

Vice-Président :  Dominique LOBELA MOBONDA 

Secrétaire Général :  Jean-Faustin MOKOMA MAZOBA 

Conseiller Culturel :  Alexandre MOPONDI BENDEKO MBUMBU 

Conseiller Juridique :  Tytina MOKOMA  BOKWALA 

Administrateur au Site :  José Aimé NZANGELE  

Trésorier :  Ferdinand MOKAMBILA NDOKO 

Trésorier-Adjoint :  José TOGBE MAMBOLONGO 

Commissaire aux comptes :  Pebby MAMBIANGA MATA 

Commissaire aux comptes :  Jean-Claude DOLOKA ETOMBO 

 

 

                                                                   Fait à  Thiais, le 20 décembre 2005.  

 

Le Secrétaire Général                                                                                                 Le Président 

 

 

Jean- Faustin MOKOMA                                                                     Maufranc MONGAI
     


